
Délibération créant l’emploi non permanent
(une délibération pour chaque emploi temporaire)

 Si recherche de candidat, publication d’une offre d’emploi
sur emploi-territorial.fr ou autre

Accusé de réception des candidatures
Examen des candidatures et choix du candidat

Information sur les obligations déontologiques 

 Vérification des conditions relatives à l’agent préalables au  recrutement

Rédaction du contrat de recrutement et signature  

Màj octobre 2024

RECRUTEMENT SUR EMPLOI NON PERMANENT
ACCROISSEMENT TEMPORAIRE OU SAISONNIER D’ACTIVITÉ 

(art. L332-23 CGFP)

Information des candidats non retenus


